
1 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE  

DU DISTRICT DU LOIRET DE FOOTBALL 

Vendredi 27 Septembre 2024 à 18h00 

Stade Omnisports de la Source – Orléans 
 

 

 

- Clubs présents : 

 

520294 A.S. AUGERVILLE LA RIVIERE 

535803 ENTENTE BAULOISE F. 

518977 U.S. BAZOCHES LES GALLERANDES 

505375 U.S. BEAUGENCY V.L. 

560857 U.S. BEAUNE LA ROLANDE CORBEILLES 

553733 BELLEGARDE LADON F.C. 

560105 A.G. BOIGNY CHECY MARDIE 

560138 BONNY BEAULIEU F.C. 

519638 A.S.L. BOYNES 

504865 U.S. BRIARE 

581549 U.S. CEPOY CORQUILLEROY 

553261 ENT. CHAINGY ST AY F. 

580847 F.C. DE LA VALLEE DE L’OUANNE 

505379 U.S. CHATEAUNEUF S/ LOIRE 

551112 FC. DU LOING 

519670 R.C. CHATILLON S/LOIRE 

582283 F.C. ARTENAY CHEVILLY 

505081 C.O. CHILLEURS AUX BOIS 

505041 A.S. CLERY ST ANDRE 

505352 U.S. DAMPIERRE EN BURLY 

525135 U.S. DARVOY 

535042 AM.S. DOUCHY 

582744 ET. S. LOGES ET FORET 

564806 F.C. BRICY BOULAY GIDY 

504859 A.S. GIEN 

549443 A.S. BACCON HUISSEAU 

528298 F.C. ML INGRE 

552008 JARGEAU ST. DENIS F.C. 

582644 FOOTBALL CLUB JOUY LE POTIER 

523929 U.S. LA CHAPELLE ST MESMIN 

514523 U. S. FERTESIENNE DE FOOTBALL 

511834 C.A. LAILLY EN VAL 

590703 R.C. BOUZY LES BORDES 

514712 U.S. LORRIS 

527442 C.OM. SOLOGNOT MARCILLY EN VILL. 



2 

 

529946 ENT.S. MARIGNY LES USAGES 

539053 F.C. MAGDUNOIS MEUNG S/LOIRE 

564705 UNION SPORTIVE MONTCRESSON 

526955 ENT. NANCRAY CHAMBON NIBELLE 

505347 NEUVILLE SP. 

505032 LA FRATERNELLE NOGENT S/VERNISSO 

518551 U.S. MLE OLIVET 

513055 C. DEPORT ESPAGNOL ORLEANS 

511656 ORLEANS METROPOLE ACADEMIE 

504891 U.S. ORLEANS LOIRET FOOTBALL 

550128 ORMES ST PERAVY F.C. 

533258 F.C. PANNES 

505053 REV.S. PATAY 

522511 SP.L. PAUCOURT 

505151 ENT.ET. PITHIVIERS DADONVILLE 

581773 U. S. POILLY-AUTRY 

505399 A.S. PUISEAUX 

515177 U.S. SANDILLON 

524215 U.S. MUNICIPALE SARAN 

533249 F.C. SEMOY 

517468 STE S. SERMAISES DU LOIRET 

523930 A.S. ST. BENOIT S/LOIRE 

524970 STE MLE O.C. ST. JEAN BRAYE 

524180 F.C. ST. JEAN LE BLANC 

530833 A.S. ST. LYE LA FORET 

539861 F.C. ABBATIEN ST. MARTIN D'ABBAT 

548861 ST. PRYVE ST HILAIRE F.C. 

504951 C.S. MUNICIPAL SULLY S/LOIRE 

545601 U.S. TIGY-VIENNE 

522765 F.C. MANDORAIS 

564070 UNION SPORTIVE MUNICIPALE DE VITRY AUX LOGES 

 

 

- Clubs absents (ou n’ayant pu prendre part aux votes) : 

 
511828 J.3.S. AMILLY 

526495 C.SP. LUSITANOS BEAUGENCY 

520873 FC BEAUMONTOIS 

526952 A.S. BOISMORAND 

564469 ASSOCIATION SPORTIVE LA BUSSIERE ADON 

550720 U.S. CHALETTE 

534003 U.S. DES TURCS CHALETTE 

563958 U. S. MUNICIPALE DE CHANTEAU 

515096 AV. COURTENAY 

525701 CERC.ML POST.SCOL. J FERRY FLEURY 

500113 U.S. MUNICIPALE MONTARGIS FOOTBALL 

548992 A. ESCALE F. ORLEANS 
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561165 ORLEANS FUTSAL 

523312 U. PORTUGAISE SOCIALE S. ORLEANS 

551480 U.S.O.P.O. DES CHEMINOTS ORLEANS 

564601 
ASSOCIATION SPORTIVE CULTURELLE PITHIVIERS 

FUTSAL 

500287 C.A. PITHIVIERS 

512275 ASPTT ORLEANS 

527554 U.S. ST CYR EN VAL 

523153 F.C. ST DENIS EN VAL 

500281 F.C.O. ST. JEAN DE LA RUELLE 

581043 F. C. ST MAURICE SUR AVEYRON 

 

 

- Clubs  représentés par pouvoir : 

 
547227 FC COULLONS-CERDON (US POILLY AUTRY) 

511540 ENT.S. GATINAISE FERRIERES (US CEPOY CORQUIL.) 

516385 SC MALESHERBOIS (AS AUGERVILLE LA RIVIERE) 

 

 
Accueil du Président Benoît LAINE : 

 

« Mesdames, Messieurs, Chers amis, avant de débuter cette Assemblée Générale,  

 

Je salue la présence de M Alain BOYER Président du CDOS 

 

Je me dois de présenter les absences excusées de : 

M François BONNEAU, Président de la Région Centre Val de Loire 

M Serge GROUARD, Maire d’Orléans et Président de le Métropole 

 

Je vais donner la parole, pour le mot de bienvenue à Mr Xavier SIGMUND, Président de 

l’association de l’USO Loiret Football qui nous reçoit cette année et qui a mis à notre 

disposition et gracieusement cet espace ». 

 

  

Intervention de Monsieur Xavier SIGMUND, Président de l’Association US Orléans 

Loiret Football 

 

Monsieur Xavier SIGMUND se réjouit d’accueillir au Stade de la Source, les représentants du 

District et l’ensemble de ses collègues Présidents et dirigeants de clubs et présente son club : 

US Orléans Loiret Football. 

 

 
Conformément aux dispositions de l’article 19 des Statuts du District, le quorum 

statutairement exigé étant atteint : 69 votants sur 91 (75,82 %), représentant 512 voix sur 652 

(78,53 %), l’Assemblée Générale Ordinaire est déclarée ouverte par le Président Benoît 

LAINE. 
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Le Directeur Administratif, Jean-Luc MATHIEU précise les modalités d’usage des boitiers 

électroniques qui seront utilisés pour chacune des résolutions de vote au cours de cette 

Assemblée Générale et rappelle que les scrutins sont effectués à la majorité des suffrages 

valablement exprimés.  

 

 

1) Adoption du Procès Verbal de l’Assemblée Générale du 28 juin 2024 à 

Saint Martin d’Abbat 
 

Le Procès-Verbal paru sur le site Internet du District le 2 juillet 2024 est adopté sans remarque 

à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés : 

- Voix Pour : 98,58 % 

- Voix Contre : 1,42 % 

 

 

2) Allocution du Président Benoît LAINE 
 

« Mesdames, Messieurs, Chers amis,  

 

Tout d’abord, je salue celles et ceux que je n’ai pas rencontrés avant le début de cette 

Assemblée. 

Mais avant toute chose et comme chaque année, je vous demande quelques instants de 

recueillement pour la mémoire de toutes celles et ceux qui nous ont quittés, dirigeants, 

joueurs, membres de clubs et leurs familles. 

Pour eux, je souhaite comme cela se fait dans le monde sportif une minute 

d’applaudissements. Merci pour eux. 

 

Je vous remercie d’avoir répondu présent à notre Assemblée Générale. Je vous souhaite donc 

la bienvenue à L’USO Orléans Loiret Football en ce début de saison 2024-2025. Lors de la 

dernière assemblée générale je vous avais informé que celle-ci se déroulerait au Crédit 

Agricole à Saint Jean de Braye, mais malheureusement les travaux ne sont pas terminés. 

Je tiens à remercier L’USO Orléans Loiret Football qui nous prête gracieusement cet espace. 

 

La saison 2023/2024 c’est déjà du passé, je pense que pour la plupart d’entre vous vous n’y 

pensez plus, car nous sommes déjà tous impliqués dans la saison 2024/2025 avec de 

nouveaux objectifs.  

 

Les saisons se terminent à peine que vous êtes et nous sommes dans la préparation de la 

saison suivante. 

 

Sur le plan sportif, félicitations aux équipes qui ont terminé en tête de leur championnat. Le 

rapport moral du secrétaire vous parlera plus en détail de la saison écoulée. 
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Les championnats jeunes 

 

Je voudrais évoquer les championnats départementaux des U13 à U15. En début de saison 

nous établissons les calendriers pour la saison à venir. Ce n’est pas un mince labeur de faire 

du mieux possible pour répondre positivement à un maximum de vos demandes. Au fur et à 

mesure que la saison se déroule, les calendriers doivent être quasiment refaits étant donné le 

nombre considérable de demandes de changements de dates qui nous parviennent.  

Bien entendu, certains motifs invoqués pour les changements sont sérieux, en revanche nous 

avons affaire à des farfelus.  

 

Pour information, nous avons reçu plus de 300 demandes de report sur la saison 2023-2024. 

 

Le football d’animation 

 

Comme je l’ai évoqué lors de l’Assemblée Générale de juin dernier, nous allons mettre en 

place la charte du parent responsable pour le football d’animation. Vous avez dû récupérer 

les chasubles et cette charte avant cette Assemblée Générale. Nous vous en reparlerons tout à 

l’heure.  

 

La journée nationale des débutants 

 

En 2023 la participation avait été en nette baisse par rapport aux saisons précédentes. Aussi 

nous avions adressé un questionnaire aux clubs pour connaitre les raisons de leur non-

participation. Les résultats faisaient ressortir la distance pour venir à Saran. 

Nous avons tenu compte de ces remarques et avons organisé le JND sur 2 sites (Orléans et 

Amilly). 

Quelle déception, en U7 : 34% de participation (-2%/2023) et en U9 25% de participation (-

5%/2023). 

Il est à noter que 76 équipes se sont désistées dans les 10 jours avant la manifestation. 

Pour 2025, la JND concernera uniquement les U7, nous n’avons plus d’obligation fédérale 

concernant les U9. Cette manifestation se déroulera sur un seul site. 

 

Le Comité Directeur, lors de sa réunion du 4 juillet 2024 a décidé de l’engagement 

obligatoire, à minima d’une équipe par club. En cas de non-engagement ou de désistement 

une amende de 50€ sera appliquée. 

 

Les formations dédiées aux acteurs du club 

 

L’Institut de formation du Football a changé de dénomination et s’intitule désormais l’Institut 

Emploi Formation du Football. Un nouveau catalogue de formation est lancé et dédié aux 

acteurs du football tout terrain. Ce catalogue peut être consulté sur le site maformation.fff.fr 

rubrique tout terrain. 
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Ces formations sont disponibles en présentiel et en Visio conférence selon les sujets abordés. 

Elles sont proposées par les Instituts Régionaux de Formation du Football. 

Les formations proposées se déclinent sous 3 thèmes principaux qui sont  

 Vivre ensemble dans son club qui regroupe les formations autour du vivre et jouer 

ensemble (animation d’équipes de jeunes, gestion d’un conflit…) 

 Gérer son club : formations à destination des gestionnaires du club (compatibilité, 

gestion des licences…) 

 Développer son club : financer et développer l’emploi, découvrir les nouvelles 

pratiques, gérer la communication sur les réseaux sociaux … 

 

La plaquette explicative était à votre disposition à l’entrée. Bien entendu nous sommes à votre 

disposition pour répondre à toutes vos interrogations. 

 

La licence Foot Santé 

 

Lors de l’Assemblée Fédérale du 16 décembre 2023, la Fédération Française de Football a 

acté la création d’une nouvelle licence : la Licence Foot Santé. Totalement dédiée à la 

pratique santé, elle permet à son bénéficiaire de pouvoir pratiquer, au sein de son club, trois 

types de football : le Foot Golf, le Fit Foot et le Foot en Marchant.  

Le développement de ces footballs au sein des clubs de la FFF doit permettre à chacune et 

chacun de trouver un football qui lui convient en fonction de ses capacités physiques. 

 

Aussi je vous encourage à vous pencher sur ces pratiques et ainsi être en mesure de proposer 

la licence foot santé. 

 

Le Plan d’engagement de la FFF 

 

La mission de la Fédération Française de Football consiste à permettre et organiser la 

pratique dans les meilleures conditions, du niveau amateur jusqu’au plus haut niveau.  

 

Aussi le 19 octobre 2023, le Président Philippe DIALLO a présenté un plan ambitieux 

d’engagement sociétal qui s’articule autour de trois axes majeurs. 

 

Le plan en 3 chiffres : 

3 axes prioritaires 

6 millions d’Euros de budget 

3 ans pour son déploiement 

 

Les 3 axes sont : 

 

 

 

 

 

https://www.fff.fr/article/11643-tout-sur-l-assemblee-federale-d-hiver.html
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- La lutte contre toutes les formes de violences et de discriminations,  

 

- Le soutien à des actions concourant au développement, promotion de la citoyenneté, 

de l’insertion sociale, professionnelle, de l'inclusion et de la mixité. 

 

- La mise en place d’actions permettant à notre football de relever les défis 

environnementaux auxquels il doit faire face 

 

Les grands objectifs du plan : 

 

La FFF s’est assuré le concours de 21 partenaires associatifs pour le déploiement de ce plan. 
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Le centenaire du District 

 

En 2025, nous allons fêter les 100 ans du District du Loiret. Cet événement se déroulera le 29 

mai 2025, jour de l’Ascension au stade Jacques Mazzuca de Saran. 

Nous prévoyons d’organiser 2 finales de coupes départementales, la finale féminine seniors à 

11 et la finale de la coupe du Loiret. A l’issue de ces deux rencontres vous serez convié à un 

buffet. Nous comptons sur votre présence. 

Les autres finales de coupes se dérouleront le dimanche 1er juin 2025. 

 

Un mot sur l’arbitrage 

 

Je vous rappelle que nous n’avons jamais assez d’arbitres. Il est difficile de couvrir la D3. 

C’est pourquoi nous comptons sur vous pour trouver des jeunes arbitres dans vos clubs. 

Notre conseiller département en arbitrage est là pour vous aider et venir dans vos clubs. 

 

Les services civiques 

 

Je voudrais à nouveau aborder, au même titre que l’année dernière, le délicat dossier des 

volontaires en service civique. 

 

En préambule, je suis conscient des amertumes que certains d’entre vous puissiez avoir eu 

égard à la réduction pour les uns, à la suppression pour d’autres, des postes de volontaires 

pour lesquels vous vous étiez positionnés pour cette nouvelle saison : l’arbitrage qui a dû être 

fait résulte de deux postulats : 

- La réduction du nombre de postes à pourvoir sur la saison 2024/2025, proposé à la 

Ligue par la D.R.A.J.E.S. par rapport à la saison 2023/2024, et par voie de 

répercussion, sur ses Districts, 

- L’augmentation très sensible des demandes exprimées en la matière par les clubs du 

Loiret sur le même comparatif saisonnier. 

-  

D’un point de vue empirique, à l’instar de la saison dernière, nous rencontrons aujourd’hui, 

les mêmes problématiques organisationnelles : 

 

- D’une part, les dossiers sont adressés au District (à Jean-Luc) par mail, pour les 3/4 

d’entre eux de façon erronée ou incomplète aux motifs :  

-  

- que le guide du Service Civique, élaboré par la Ligue et joint à l’ensemble des 

documents envoyés aux clubs le 14 août dernier, n’a pas été lu ou parcouru par les 

clubs (ex. : demande pour un lycéen … non autorisée), d’informations essentielles non 

renseignées sur la fiche « Volontaire » ou sur la fiche « Structure d’accueil », de 

documents non joints en conformité avec la liste exhaustive des pièces 

complémentaires exigées. 
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Il me semble pourtant, qu’une revue scrupuleuse de la complétude du dossier avant envoi 

n’est pas une sinécure et éviterait ainsi des « aller-retour » de mails, retardant d’autant 

l’instruction des dossiers et, de fait, la validation définitive des contrats par l’A.S.P. 

 

D’autre part, le constat actuel fait qu’à ce jour, 1/3 seulement des dossiers ont été déposés 

(complets ou incomplets) par les clubs au District, ce qui appelle de ma part les 

interrogations suivantes : 

 

Les dates officielles d’effet de prise de fonction pour des missions de 8 mois, sur la 

base de 24 heures/semaine pour la saison 2024/2025 sont : 

 

1er septembre 2024 : échéance passée 

1er octobre 2024 : échéance toute proche (4 jours) 

1er novembre 2024 : échéance très proche (environ 1 mois), pourront-elles 

être autorisées et respectées ? 

 

Il faut le temps d’analyser les documents produits, de saisir les informations sur 

l’application « Elisa », de fixer des RDV pour la signature des contrats et le retour de 

la validation définitive des contrats par l’A.S.P. avec le risque de refus 

d’enregistrement de contrats.  

 

Le District ne gère pas et ne maîtrise pas le dispositif, il sert juste d’intermédiaire dans sa 

gestion. Nous sommes là, à votre service, pour vous aider et vous accompagner dans votre 

démarche. 

 

J’adresse un remerciement également pour tous les élus de nos communes, qui font l’objet de 

sollicitations de la part de vos clubs et qui font le maximum pour répondre à vos attentes. 

Je tiens à remercier également tous nos partenaires institutionnels et privés qui nous 

accompagnent. 

 

Enfin, je n’oublierai pas l’ensemble du Personnel Administratif et technique de notre District.  

Vous êtes nos clients, c’est pourquoi il est indispensable que les salariés administratifs du 

District vous accueillent toujours avec le sourire en présentiel ou au téléphone. Je sais leur 

implication pour vous apporter, dans les meilleurs délais, les bonnes réponses à vos 

sollicitations. 

 

Vous les conseillers techniques, vous êtes vraiment au cœur de nos clubs pour leur apporter 

conseil, soutien et vos connaissances d’hommes de terrain. 

 

Bien entendu je n’oublierai pas les membres du Comité Directeur ainsi que tous les membres 

des commissions qui accomplissent un travail remarquable  

 

Je vous souhaite une très bonne saison 2024-2025 et vous remercie de m’avoir écouté et resté 

à votre disposition pour répondre à vos questions. Bonne assemblée générale à toutes et 

tous ». 
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3) Rapport moral de la saison 2023/2024 présenté par Michel 

CASSEGRAIN, Secrétaire Général  

 

« Mesdames, Messieurs,  

Chers collègues, 

Les rapports des Commissions Départementales ont été diffusés sur le site du District reflétant 

leurs activités pour la saison 2023/2024 en date du 12 septembre 2024. 

 

Aussi, je vous propose quelques éléments statistiques retraçant, la saison passée. 

 

Effectifs licenciés : 

 

Saison Nombre de licenciés % 

2023/2024 21.787 + 7.57 

2022/2023 20.136 + 1,25 

2021/2022 19.888 + 13,5 

2020/2021 17.522 - 14,5 (Covid) 

 

Comme vous pouvez le constater à l’écran, après deux saisons de régression qui s’explique 

aisément par la période de la Covid, l’effectif des licenciés du District est reparti fortement à 

la hausse au cours de la saison 2021/2022 et a poursuivi sa progression. 
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Effectifs clubs :  

 

Saison Nombre de clubs % 

2023/2024 104 + 2,88 

2022/2023 101 + 4,12 

2021/2022 97 + 4,30 

2020/2021 93 - 11,43 

 

 

Effectifs arbitres :  

 

158 au 30 juin 2024 

 

Synthèse de l’activité des Commissions : 

 

Pour revenir sur l’activité des Commissions Départementales, et sans vouloir rentrer dans le 

détail, je tiens à synthétiser le travail permanent qui les a animées tout au long de cette saison 

2023/2024. 

 

Commission Coupes et Championnats et Calendriers 

. Temps passé par la commission 390 heures. 

. 7 Membres 

. 36 réunions tous les jeudis pour gérer l’ensemble des compétitions de toutes les catégories 

confondues, articulées essentiellement autour : 

- de l’enregistrement des résultats et forfaits tant en championnats qu’en coupes, 

- du traitement des réserves et réclamations, 

- du suivi des joueurs suspendus, 

- de la gestion des reports de matches (terrains, dates, horaires) 

- de la gestion des intempéries 

- des tirages des différentes coupes départementales 

- …   
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Commission de Discipline (Commission indépendante) 

. Temps passé par la Commission : 600 heures 

. 9 Membres + 2 instructeurs (1 titulaire et 1 suppléant) 

. 35 réunions – 394 dossiers 

. 44 auditions   

. 25 dossiers en instruction 

. 2967 cartons jaunes et 652 autres sanctions 

 

Il est regrettable de constater de trop nombreuses dérives, qu’elles aient lieu sur le terrain ou 

en dehors (insultes, menaces, intimidations, …) et qui affectent de plus en plus les catégories 

de jeunes. 

 

Commission d’Appel Disciplinaire (Commission indépendante) 

. Temps passé par la Commission : 336 heures 

. 9 Membres 

. 11 réunions 

 

Commission d’Appel Général 

. 6 membres 

. 1 dossier 

 

Commission des Terrains et Infrastructures 

.Temps passé par la Commission : 575 heures 

.8 membres. 

41 PV de visites dans les clubs pour contrôle des installations sportives ou équipements 

d’éclairage  

 

CDPA 

Réunion de la commission le 03/11/2023 

Trois formations de tuteur le 07/10/2023- 10/11/2023- 02 03/2024 

Réunion référent en arbitrage le 15/12/2023 

Plusieurs visites organisées par le CTA dans les clubs. 

 

CDA 

158 arbitres dont 79 District Seniors 

   43 jeunes Arbitres 

3 sessions de formation arbitres 

2492 désignations en Seniors 

485 désignations en Jeunes 

Observateurs d’arbitres au nombre de 30. 

 

Commission des Délégués 

. Temps passé par la Commission : 30 heures 

. 6 membres 

. 4 réunions 

. 214 délégations réalisées 
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Pôle Jeunes et Techniques (Foot Animation, Labelisation…) 

. Temps passé par la Commission : 320 heures 

. 25 membres 

. 7 classes Foot + un rassemblement annuel 

. actions sur les U13, U14, U15 et U19 (Préformation) 

. actions sur les U7, U9 et U11 (Animation) 

. organisation du Challenge U11, des Festivals U12 et U13 + Plateaux de Noël 

 

Commission Féminisation + Commission Nouvelles Pratiques  

. Temps passé par la Commission : 380 heures 

. 12 membres  

. Licences Féminines : 10% des licenciés du District 

. Animations, Foot en marchant – Futnet Futsal 

 

Rappel des manifestations organisées par le District : 

 

- Finales Départementales à Saran – Neuville aux Bois – Ormes – Boigny sur Bionne 

- ASPTT Orléans : Finales consolante et départemental U12 

- Dampierre : Festival U13/U13 F St Jean le Blanc – Challenge U11 /U11F 

- Gien Rassemblement section sportive 

 

- JND à Amilly et Orléans 

 

Conclusion 

Ce rapport moral retrace l’activité de l’ensemble des commissions du District du Loiret en 

toute objectivité pour la saison 2023/2024.  

Je tiens à remercier l’équipe du District (techniciens et administratifs) ainsi que tous les 

bénévoles (plus de 100) pour leur travail, disponibilité à servir le football Départemental.  

 

Les Elus que nous sommes restons à votre écoute et sont à votre service.  

Je vous remercie de votre attention et bonne saison.  

 

Je vous propose de découvrir maintenant en images un condensé des principales activités et 

manifestations organisées par le District tout au long de la saison ». 

 
Le rapport moral est adopté à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés : 

- Voix Pour : 98,70 % 

- Voix Contre : 1,30 % 
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4) Examen des comptes de la saison 2023/2024 
 

a) Présentation de Mr Bruno ROUILLE : Cabinet Comptable ORCOM 

 

Bruno ROUILLE présente et commente sous forme de diaporama l’arrêté des comptes du 

District arrêté au 30 juin 2024 : 
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b) Rapports du Commissaire aux Comptes : Mr Gilles ROYER – SAS CGR-

AUDIT 

 

Gilles ROYER présente les rapports établis concernant le District de Football du Loiret pour 

l’exercice clos le 30 juin 2024 : 
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c) Approbation des comptes présentés 

 

 

Les comptes ainsi présentés sont soumis au vote et sont adoptés à la majorité absolue des 

suffrages valablement exprimés : 

- Voix Pour : 98,14 % 

- Voix Contre : 1,86 % 

  

(Annexe 1). 

 

d) Approbation des conventions réglementées 
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Les conventions réglementées présentées par Gilles ROYER (cabinet CGR AUDIT – 

Commissaire aux Comptes) sont adoptées à la majorité absolue des suffrages valablement 

exprimés : 

- Voix Pour : 97,18 % 

- Voix Contre : 2,82 % 

 

e) Affectation du Résultat 

 

Sur proposition du Président, l’Assemblée Générale approuve à la majorité absolue des 

suffrages valablement exprimés l’affectation du résultat au compte « Report à nouveau » : 

- Voix Pour : 93,53 % 

- Voix Contre : 6,47 % 

 

 

5) Intervention des représentants de l’établissement Bourdin Paysage 

 
Monsieur Nicolas BOURDIN, Président de la Société BOURDIN PAYSAGES, implantée à 

Chécy, présente à l’Assemblée l’activité de son entreprise, notamment la réalisation, 

l’aménagement et l’entretien des terrains de football. 

Il décrit également les innovations technologiques en matière de construction de terrains 

synthétiques, nouvelle génération. 

 

 

6) Remise des médailles de reconnaissance 

 
Le Président remet aux lauréats la médaille de reconnaissance décernée par le District du 

Loiret : 

 

Reconnaissance BRONZE DISTRICT 

Philippe CHAUVETTE (US Darvoy) 

Josiane VILLOINGT (Ent. Nancray Chambon Nibelle) 

Jonathan GENTIL (CO Chilleurs aux Bois) - absent 

Jacky BOUILLET (CO Chilleurs aux Bois) - absent 

Annie CIZEAU (US Sandillon) - excusée 

Carmen PIFFAULT (US Sandillon) 

Mohammed ADOUL (US Briare) 

 

Reconnaissance ARGENT DISTRICT 

Denis ARCHEREAU (FC Meung sur Loire) 
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7) Approbation des Comptes Prévisionnels de la saison 2024/2025 : Eric 

JOUBERT, Trésorier Général 

 
Le Trésorier Général explique la conception du budget prévisionnel du District pour la saison 

2024/2025. 

 

Les comptes prévisionnels sont approuvés à la majorité absolue des suffrages valablement 

exprimés par l’Assemblée : 

- Voix Pour : 90,69 % 

- Voix Contre : 9,31 % 

 

(Annexe 2) 

 

 

8) Examen du vœu présenté par le club FC Meung sur Loire 
 

Le Directeur Administratif, Jean-Luc MATHIEU présente et commente le vœu proposé ayant 

trait au règlement de la Coupe Jean Rollet. 

 

La proposition vise à intégrer les clubs participant au championnat Seniors D3 dans cette 

compétition, jusqu’alors réservée aux clubs participant au championnat D4. 

 

La motivation du club repose sur le fait qu’en Coupe Sauvageau, du fait de la participation 

des clubs de D1 et D2, il apparait presque impossible pour un club de D3 de remporter cette 

compétition. 

 

Le voeu proposé est adopté à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés avec 

application immédiate : 

- Voix Pour : 75,74 % 

- Voix Contre : 24,26 % 

 

Conformément aux dispositions statutaires, la modification réglementaire induite dans 

le format de la Coupe Jean Rollet, prendra effet à compter de la saison 2025/2026. 

 

(Annexe 3) 

 

 

9) Intervention de l’Equipe Technique Départementale 

 
Respectivement, Mickaël MARIE, Florian VINCENT, Marc MAUFROY et Fabrice LE 

MEUR, présentent et commentent les activités et actions techniques du District dans chacun 

de leur domaine d’intervention : 

 

- Football féminin et nouvelles pratiques 

- Animation 

- Préformation 

- Arbitrage 
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10) Lieu de la prochaine Assemblée Générale 

 
La prochaine Assemblée Générale du District aura lieu le vendredi 26 septembre 2025 à la 

salle des Fêtes de Sandillon. 

 

 

11) Remise du chèque à SFD 
 

Le Président Benoît LAINE remet comme à l’accoutumée aux représentants de l’Association 

SFD (Santé, Formation, Développement) un chèque de 2.500 € représentant une partie de la 

recette générée par l’organisation des finales des Coupes Départementales. 
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12) Interventions des personnalités 

 
Monsieur Alain BOYER, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif, félicite les 

représentants des clubs pour l’excellente tenue de cette Assemblée Générale et le District du 

Loiret pour la très bonne gestion de sa structure et la bonne santé du football départemental. 

Il revient également sur les J.O. de Paris 2024 et se félicite à cet égard du remarquable parcours 

de l’équipe nationale olympique de football, avant de souhaiter une excellente saison sportive 

à l’ensemble des congressistes.  

 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale est close par le Président Benoît LAINE à 

20h30. 

 

 

 

Publié le 30/09/2024 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 

 

Approbation des Comptes 
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ANNEXE 2 

 

Comptes prévisionnels 
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ANNEXE 3 

 

Vœu du club FC 

Meung/Loire 
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REGLEMENT ANNEXE DES COUPES 

DEPARTEMENTALES 

Coupe Jean Rollet 

 
 

 

ANCIEN TEXTE 

 

 

NOUVEAU TEXTE 

 

COUPE JEAN ROLLET 

 

1- La Coupe Jean Rollet est ouverte 

aux équipes évoluant en Seniors 

Départemental 4, et au Football loisir et 

diversifié. 

 

 

 2- Seule une équipe par club sera 

engagée dans cette coupe. La Coupe Jean 

Rollet se dispute par élimination directe. 

 

3- En complément des dispositions de 

l’article 19.1 des Règlements Généraux de la 

Ligue et de ses Districts ne peuvent participer 

au cours de chaque rencontre, plus de trois 

joueurs ayant effectivement joué, au cours de 

la saison, tout ou partie de plus de plus de dix 

des rencontres de compétition avec l’une des 

équipes supérieures du club. 

 

COUPE JEAN ROLLET 

 

1- La Coupe Jean Rollet est ouverte aux 

équipes évoluant en Seniors Départemental 4, 

Départemental 3 et au Football loisir et 

diversifié. 

 

 

 

 

 

 

 

                Sans changement 

 

 

 

 

 

 

 

Origine : Vœu présenté par le club FC Meung sur Loire  

 

Motif : Etendre la participation à la Coupe Jean Rollet des clubs de D3, compte-tenu des 

difficultés pour ces derniers d’effectuer un très beau parcours en Coupe Sauvageau du fait du 

niveau des clubs de D1 et D2 dans cette compétition 

 

Avis du Comité de Direction : Favorable 

 

  

 


